
Le 4 décembre 2009, 
 
 
 

CONSEIL MUNICIPAL 
 

Compte rendu de la séance du 30 novembre  2009 à 18 h 00 
 
 
Etaient présents tous les conseillers municipaux en exercice à l’exception de Mrs 
Jean-Jacques CARTAILLER et Jérémy SABLIER. 
 
Procurations :  Mme Pascale BERNE à Mme Nicole LAFFON 

Mle Marion LUSA à Mr Hervé LUSA 
Mr Fabrice CASTAGNET à Mr Serge DEFOY 

 
Secrétaire de séance : Mr André GAUTRIAUD. 
 
1 – Création de l'aire de jeux : 
 
Compte tenu des remarques des administrés et de l'analyse du terrain pressenti pour le projet 
de future école, l'aire de jeu pourrait être réalisée Chemin des Claux. En conséquence le 
conseil municipal décide de reporter la délibération sur le choix de l'entreprise à un prochain 
conseil. L'emplacement retenu est la parcelle ZE 228 sous réserve de la validation de la 
modification du PLU à demander et du permis de construire à déposer. La municipalité 
prépare un modificatif (plan, photo etc…) à adresser aux entreprises qui avaient retiré le 
dossier de consultation initial. 
  
2 – Questions diverses : 
 

- Gestion du personnel : Madame le Maire informe les membres présents d'un problème 
rencontré avec un agent concernant ses horaires et ses tâches à accomplir dans le cadre 
de ses fonctions. La commune appliquera la procédure réglementaire prévue dans un 
tel cas. 

 
Madame MALLET quitte la séance à ce moment. 
 

- Cadeau à Mme MICHEL : une manifestation sera organisée le mercredi 9/12 à 18 
heures à la Vieille Eglise à l'occasion du départ à la retraite de Mme Anne-Marie 
MICHEL, après 11 ans d'activité au service de la cantine-garderie. A cette occasion un 
cadeau lui sera remis. 

 
- Remplacement de Mme MICHEL : Mme Christine MARCILLE succèdera à Mme 

MICHEL, Mme Céline SAURA a été recrutée pour seconder Mme MARCILLE à la 
cantine et à la garderie et assurer une partie de l'entretien. 

 
- Effectifs rentrée scolaire 2010-2011 : l'étude des prévisions d'effectifs pour la 

prochaine rentrée suit son cours. Une réunion avec l'Inspection d'Académie et les 
communes du secteur aura lieu le 1er/12 pour envisager les solutions possibles pour les 
années à venir. 
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Monsieur GAUTRIAUD donne les informations suivantes : 
 
- Trottoirs Cave → Mairie : la co-maîtrise d'ouvrage a été accordée. La commune attend 

de recevoir la convention et la note de synthèse des remarques du Conseil Général. 
 

- Mise en discrétion  des réseaux Vieux Village : travaux achevés, la réception est 
prévue le 8/12. 

 
- Réseaux avenue Paul Blisson tranche 2 : de nouveaux dossiers d'avant-projet ont été 

remis par le Cabinet CETUR, des explications complémentaires seront demandées lors 
de la réunion du 8/12 sur les nouveaux montants et les descriptifs du projet. 

 
- Voirie communale : une nouvelle proposition du projet a été remise par le Cabinet 

GAXIEU; le montant des travaux  s'élève à 152.336 € HT. Ce dossier pourrait 
prétendre à un financement DGE (demande en cours de préparation). 

 
- Plan de circulation et de stationnement : la commission prépare un dossier de demande 

de subvention dans le cadre des amendes de police : réunion prévue le 2/12. 
 
 

 L'ordre du jour épuisé, 
 La séance est levée à 19 h 51 
 

 


